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1. GENERALITES 
 
La salle culturelle de Nogent-le-Phaye est un équipement municipal, mis en service en janvier 
2012 et est classé en ERP de Type L de 3ième catégorie. 
 

1.1. Objet du marché 
Le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières (C.C.T.P.) a pour objet la description de 
l'ensemble des travaux à réaliser pour le compte de la commune de Nogent-le-Phaye "Maître 
d'Ouvrage" en vue de la fourniture des tribunes télescopiques et sièges au sol équipant la salle 
culturelle, 11 Route d’Auneau, 28630 Nogent-le-Phaye. 
 
La maîtrise d'ouvrage est assumée par Monsieur Benjamin BEYSSAC, Maire de Nogent-le-
Phaye. 
La maîtrise d'œuvre du chantier est exercée Monsieur Vincent AUCHE Adjoint au Maire et par 
les Services Techniques de Nogent-le-Phaye représenté Monsieur Nicolas HAZEBROUCK. 
 
 

1.2. Connaissances des lieux  
Avant remise de son offre, une visite de site est rendue obligatoire permettant au candidat de 
prendre parfaitement connaissance des contraintes spécifiques qu’il jugera utile pour la remise 
de son offre. A l’issue de quoi, celui-ci se verra remettre une attestation de visite qu’il joindra à 
son offre. 
 
Ainsi le titulaire sera réputé, par le fait de son acte d'engagement, avoir pris connaissance de la 
nature et de l'emplacement de l'opération, des conditions générales ou locales, des possibilités 
d'accès et de stockage de matériaux, des disponibilités en eau et en énergie électrique. 
 
En résumé, les candidats sont réputés avoir une connaissance parfaite de la réglementation en 
vigueur, des lieux et en général de toutes les conditions pouvant influer sur l'exécution, la qualité 
et le prix des ouvrages à exécuter. 
 
Le titulaire ne pourra arguer d'ignorances quelconques à ce sujet, pour prétendre à des 
suppléments d'ouvrages et/ou de prix. 
 
 

1.3. Etendue des prestations attendues 
Le titulaire du présent marché assurera la fourniture et la mise en œuvre de tous les équipements 
nécessaires au bon fonctionnement des installations décrites dans le présent C.C.T.P. 
 
L'installation sera fournie en ordre de marche, y compris toutes sujétions afférentes telles que : 

• La protection des éléments existants. 
• Le transport à pied d'œuvre. 
• Le déchargement, la mise en place et le montage des équipements. 
• Tous les percements, saignés, rebouchages, scellements, raccords, réalisés dans les 

règles de l’art. 
• La main d'œuvre nécessaire aux travaux et aux réglages des équipements. 
• L'instruction du personnel chargé de l'utilisation et de l'entretien des installations durant 

une période minimale de 1 jour ouvrable, après réception des installations. 
 

L'ensemble des prestations ci-dessus fait partie intégrante du prix global soumissionné. 
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1.4. Stockage des équipements sur le chantier 
La maîtrise d’ouvrage décline toute responsabilité en cas de soustraction ou de dégradation 
quelconque des équipements. 
 
Le stockage des équipements, du titulaire du présent marché, devra s’effectuer dans les 
conditions fixées par le maître d’ouvrage. 
Le titulaire devra s’assurer des conditions de stockage en termes de poussière, de propreté, 
d’humidité, de température, etc…Le titulaire sera tenu responsable de la conservation de ses 
ouvrages jusqu’à la réception des travaux. 
 
En cas de pose des équipements avant les travaux de finition, une protection efficace sera à 
prévoir par le titulaire. Pour toute mauvaise protection des équipements, le nettoyage sera à la 
charge du titulaire. 
 
 

1.5. Réception 
Tous travaux divers de finition non décrits expressément dans le présent C.C.T.P mais 
indispensables pour la bonne terminaison des ouvrages suivant les règles de l’art, normes, D.T.U. 
et avis techniques devront être prévus et réalisés à partir des spécifications régissant les 
ouvrages essentiels. 
Le titulaire doit tous les travaux et fournitures nécessaires à la parfaite finition des ouvrages qui 
ne devront nécessiter aucune reprise d’autres corps d’état. Ils seront implicitement compris dans 
la proposition de l’entreprise. 
 
Le titulaire devra livrer l'installation en ordre de marche et en parfait ordre de sécurité, pour cela, 
il mettra en œuvre : 

• Le garnissage de tous les percements qui lui ont été réservés ou qu’il a exécuté. Ces 
garnissages s’effectueront avec des matériaux appropriés respectant notamment le degré 
coupe-feu et l’isolation acoustique de la paroi considérée. 

• L'enlèvement de ses déchets, la mise en ordre et le nettoyage de son chantier. 
• Les essais de fonctionnement de l'ensemble des matériels installés. 
• Le réglage fin de la totalité de l’équipement. 
• La certification des installations par un organisme agréé. L’intégralité des réserves sera 

soldée avant réception des matériels. 
 

En complément des supports dématérialisés (.PDF), le titulaire fournira 2 exemplaires au format 
papier comprenant à minima : 

• Les fiches techniques de l’intégralité des matériaux et matériels mis à disposition 
• Les notices d’utilisation de l’intégralité des matériels 
• Les notices d’entretien et de maintenance de l’intégralité des matériels 
• L’agrément du bureau de contrôle (sans aucune réserve) 

 
 

1.6. Délai d’exécution 
Les règles qui régissent ces points sont clairement définies dans les documents de consultation. 
Le titulaire aura l’obligation de fournir tous les éléments nécessaires à la planification. Le 
calendrier qui en résultera sera rendu contractuel. 
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Les interventions de mise en place des tribunes dans la salle culturelle de Nogent-le-Phaye 
devront impérativement se dérouler afin d’être finaliser pour fin septembre 2024 afin d’accueilli la 
nouvelle programmation artistique. 
 
 

1.7. Garanties 
À compter du jour de la décision de réception, le titulaire doit une période de garantie d’une 
année. 
 
Pendant cette période de parfait achèvement, le titulaire devra l'entretien et la garantie des 
installations, des matériels, ainsi que la mise au courant du personnel responsable. La garantie 
des matériels éventuellement remplacés pendant la période de parfait achèvement sera 
prolongée pendant un an de fonctionnement normal. 
 
 

2. SPÉCIFICATIONS TECHNIQUES 
Toute l’installation sera exécutée selon les règles de l'art. Le titulaire devra fournir tous les 
renseignements techniques permettant l’appréciation des caractéristiques de l’ensemble des 
fournitures et leur conformité aux règlements en vigueur. Le titulaire devra respecter tous les 
décrets, arrêtés, normes et règlements connus et en vigueur, non seulement au moment de la 
rédaction du présent document, mais aussi au jour du dépôt de son offre. 
Le matériel proposé est supposé répondre à toutes les normes en vigueur pour ce type 
d’équipement installé dans un ERP culturel (classement au feu…). 
 
Toute l'installation sera réalisée conformément aux règlements de sécurité contre les risques 
d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public. 
Le matériel fourni accompagné d’un certificat de conformité sera identifié par une plaque non 
démontable indiquant : 

• Le fabricant. 
• Le type de matériel. 
• La référence de la norme. 
• La classe d’utilisation. 
• L’année et le lot de fabrication 

 
 

2.1. Plans et dessins de fabrication 
Le titulaire s’engage à fournir avant le commencement des travaux, les informations et plans 
nécessaires pour vérification, y compris les plans de réservations. L’acceptation de ces plans par 
la maîtrise d’œuvre ne peut en aucun cas diminuer la responsabilité du titulaire. 
 
Le titulaire devra établir tous les plans de fabrication et de détails. L’ensemble des dessins sera 
établi sur supports informatiques : PDF et Logiciel Autocad ou équivalent Fichier (DWG, DXF). Il 
devra les soumettre assortis de toutes les justifications utiles à l’agrément de la maîtrise d’œuvre 
et du bureau de contrôle de l’opération au fur et à mesure des besoins mais au moins 15 jours 
avant la date prévue pour la fabrication ou l’exécution des travaux. 
 
Le titulaire aura l’obligation d’effectuer les modifications nécessaires et compléter la série de 
plans en projet en fonction des modifications décidées en cours des travaux. 
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2.2. Matériaux, longévité, résistance 
Il sera demandé au fabricant de fournir l’ensemble des procès-verbaux résultant de la norme en 
vigueur concernant la résistance et la longévité des matériaux utilisés. 
 
 

2.3. Puissance en attente 
Sous réserve de faisabilité technique, la puissance nécessaire aux équipements sera mise à 
disposition du titulaire. 
Tous les équipements situés en aval de cette livraison sont dus au présent marché. 
 
 

2.4. Prototypes des fauteuils 
Deux prototypes complets du fauteuil de la salle sont à fournir au titre du marché. Ils permettront 
notamment d’adapter la forme du dossier, des accoudoirs, etc… Le 1er prototype présenté lors 
de la remise de l’offre sera en correspondance au fauteuil proposé dans le mémoire technique. 
 
Caractéristiques attendues sur la base suivante : 

• Hauteur : environ 84 cm 
• Entraxe : environ 52 cm 
• Mousse injectée de forte densité 55 à 65 kg/m3 pour l’assise et 48 à 58 kg/m3 pour le 

dossier. 
• Revêtement textile 
• Dossier galbe ergonomique de forme carrée sans couture décorative avec traitement du 

confort dorsal 
• Assise galbe ergonomique, sans couture décorative, relevage par vérin gaz. 
• Accoudoirs manchette bois teinte vernis sur le fauteuil avec relevage manuel 
• Piétement avec dispositif de repliage 

 
Si nécessaire, la 2ème série de prototype sera présentée après les demandes d’adaptation de la 
maitrise d’ouvrage. 
 
 

3. DESCRIPTION DE LA TRIBUNE TÉLESCOPIQUE 
 
IMPORTANT : 
 
La tribune télescopique décrite ci-après devra impérativement présenter le marquage CE. 
Conformément au Règlement Européen des Produits de la Construction (applicable depuis le 01-
07-2014), le marquage CE des Tribunes Télescopiques est une obligation légale. Pour apposer 
le marquage CE, le fabricant doit être certifié conforme à la norme EN 1090 (construction à 
ossature en acier) par un organisme indépendant et habilité. 
 
Une tribune télescopique de 180 places assises avec les caractéristiques dimensionnelles 
suivantes : 

• Longueur totale hors tout : 13,50m. Longueur totale de la salle 16,33m. Passages latéraux 
entre les murs et le gradin : 1,40m (2UP) de chaque côté 

  - Maille du gradin : 95cm x 30 cm 
  - Hauteur premier rang : 32 cm (pour y loger les motorisations) 
  - Profondeur de la tribune ouverte : 8,90 m + marche d'accès rang 1 (30 cm) 
  - Profondeur de la tribune fermée : 1,70 m  
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  - Hauteur du dernier palier : 2,42m 
Hauteur sous plafond 4,80m. Garde au plafond pour un spectateur debout sur le dernier 
pallier :2,38m 
  - Nombre de dégagements : 2 (aux 2 extrémités) 
  - Largeur des dégagements : 1,20 m (conformes à la réglementation ERP et 13200-
5) 
  - Nombre de places par rang : 20 (4-12-4) 
Nombre total de places entraxe 52 cm : 184 places. Possibilité d’installation de 5 places PMR 
devant le premier rang sans aucun démontage de siège. 
 
 

3.1. Déplacement de la tribune télescopique 
Le dispositif de déplacement devra assurer le déplacement « facile » vers les positions de 
stockage en fond de salle, le positionnement libre des blocs dans la salle et le réalignement de 
la tribune complète si nécessaire. 
 

3.1.1. Roulement au sol 
Le roulement au sol sera assuré par des roues à large bandage en nylon. Le système de 
roulement devra être compatible avec le type de sol (Art 1.3). Les galets en nombre suffisant 
devront éviter tout poinçonnement du sol ainsi que tout marquage de ce dernier lors des 
ouvertures et fermetures nécessaires. Les roues devront être en contact permanent avec le sol. 
 
Un ensemble de roues omnidirectionnelles installées à l’avant de toutes les consoles permettent 
d’effectuer : 

• Des mouvements de déplacements dans toutes les directions longitudinales ou rotation. 
• Le positionnement précis des modules tribunes dans la configuration frontale mais aussi 

le déplacement dans la salle. 
• Permettent de conserver une bonne répartition des charges au sol en restant 

constamment en contact avec le sol. 
 

3.1.2. Motorisation intégrée : 
Les manœuvres de déploiement et repliement des rangées seront réalisées par moto réducteurs, 
avec dispositif d'immobilisation. 
 
Plusieurs moteurs entraînent des rouleaux à bandage caoutchouc cranté, non tachant, appliqué 
par vulcanisation. En fonction du poids propre de la tribune, du type de sol sur lequel est posée 
la tribune, un dispositif assurera la mise en pression des rouleaux d'entraînement. 
 
La commande des moteurs se fera par l’intermédiaire de variateur(s) électronique(s). 
Alimentation 220 V-16 A monophasée. 
 
Une radio commande à bouton pressoir à contact maintenu permettra le contrôle du 
fonctionnement et la correction éventuelle de la trajectoire de la tribune. 
 
Dans tous les cas, les moteurs seront de type "moteur frein", et ce, pour empêcher tout 
mouvement à l'arrêt. 
 
1 armoire électrique en métal comprenant : 

• variateurs et contacteurs de commande des moteurs 
• disjoncteurs 
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• contacts auxiliaires 
• sectionneur 
• disjoncteur de commande et goulotte de câblage. 

 
La tribune sera capable de se déplacer de façon linéaire dans la salle, en configuration fermée, 
sous la seule traction de cette motorisation intégrée. 
Une ouverture partielle pour une jauge réduite à accès direct depuis le niveau du sol sera 
proposée. La capacité sera indiquée après la commande. 
 
L’ancrage des gradins dans la salle, aux différentes positions d’avancement, se fera par 
l’utilisation de patins d’adhérence vulcanisés. 
 
 

3.2. Verrouillage de la tribune télescopique 
Un système mécanique permettra aisément : 

• Le verrouillage/déverrouillage des gradins télescopiques en jauge totale et/ou partielle. 

• Le maintien au sol des gradins des différentes configurations par un système d’ancrage 
manuel avec patins escamotables. 

 
 

3.3. Les Garde-corps 
 

3.3.1. Latéraux rabattables 
De hauteur adaptée suivant la pente de la tribunes et réglementation en vigueur. Ceux-ci seront 
rabattables aisément sans outillage particulier. 
Coloris au choix du maitre d’ouvrage sur présentation des échantillons de couleur fournis par le 
candidat lors de la remise des offres. 
 

3.3.2. Arrières fixes 
Conformes à la réglementation en vigueur. Ceux-ci seront fixes. 
Coloris au choix du maitre d’ouvrage sur présentation des échantillons de couleur fournis par le 
candidat lors de la remise des offres. 
 
 

3.4. Les habillages latéraux, avant et arrières de la tribune 
 

3.4.1. Latéraux télescopiques 
Les habillages latéraux en toile PVC précontrainte et micro-perforée, fixation à la structure par 
velcro, tension obtenue par lestage de l'ourlet inférieur, devront parfaitement épouser la structure 
lors de l’ouverture/fermeture partielle ou totale de la tribune. 
Coloris au choix du maitre d’ouvrage sur présentation des échantillons de couleur fournis par le 
candidat lors de la remise des offres. 
 

3.4.2. Arrières 
L’habillage arrière, sur la hauteur totale, en toile PVC précontrainte et micro perforée, fixation à 
la structure par velcro, tension obtenue par lestage de l’ourlet inférieur. 
Coloris au choix du maitre d’ouvrage sur présentation des échantillons de couleur fournis par le 
candidat lors de la remise des offres. 
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3.4.3. Avant 
L’habillage avant sera composé d’une plinthe amovible uniquement sur la totalité du premier rang 
permettant notamment l’accès technique (branchement, moteurs, roues, ancrage…). 
 
Une toile d’habillage démontable en PVC précontrainte et micro perforée. Fixation à la structure 
par velcro, tension obtenue par lestage de l’ourlet inférieur. 
Coloris au choix du maitre d’ouvrage sur présentation des échantillons de couleur fournis par le 
candidat lors de la remise des offres. 
 
 

3.5. Revêtement de sol de la tribune 
Les sols (plancher, marches) seront antidérapants et résistants à l’abrasion. Revêtement 
moquette aiguilletée sur planchers et marches d'accès, (catégorie U3, P3S, M3, coloris UNI au 
choix dans la gamme). 
Présence d’une bande contrastée d’éveil à la vigilance. 
Les nez de marches sont recouverts d'un profilé aluminium antidérapant strié de couleur 
contrastée. 
 
 

3.6. Fauteuils fixes sur piètement sur gradins télescopiques 
Fourniture et pose de l’ensemble des sièges de spectacle fixes rabattables sur les gradins 
télescopiques. 
Ces sièges comprennent : 

• Un piétement central individuel doté d’un système d’articulation pour le dépliage/repliage 
sans aucune intervention manuelle. 

• Une assise basculante à retour automatique. 

• Un dossier et des accoudoirs rabattables. Ils sont automatiquement rabattables vers 
l’avant et l’arrière lors des manœuvres de la fermeture et ouverture des gradins. 

• Un système de réglage précis autorisera un ajustement de l’inclinaison et de l’alignement 
des dossiers de fauteuils les uns par rapport aux autres. 

 
 

3.7. Fauteuils démontables en parterre 
Fauteuils à l’identique de la tribune télescopique, montés sur poutre auto-stable reliés à la tribune 
par un système de fixation manuel sans outils, permettant de créer des zones PMR avec leurs 
sièges accompagnants. 
Ces fauteuils ont le même aspect, confort et finition que les fauteuils fixes sur piètement sur 
gradins télescopiques. 
Quantité = 18 (6 groupes de 3 places) 
 
 

3.8. Chariots de stockage et de manutention 
Les fauteuils en parterre seront fournis avec les chariots de manutention et de stockage. Les 
chariots seront dimensionnés pour accueillir l’ensemble des fauteuils. Ils ne devront comporter 
qu’un seul niveau afin de faciliter leur déplacement et leur chargement. Ces chariots, réalisés en 
structure métallique, seront fournis avec des roulettes multidirectionnelles de manipulation et 
freins adaptés 
 
 



Consultation n° : MP 001-2024                                                                                                          Page 11 sur 12  
  
 

3.9. Signalisation et Numérotation de l’emplacement dédié aux PMR 
 

3.9.1. Signalisation de l’emplacement dédié aux PMR 
Au droit des emplacements réservés pour les PMR en nez de gradins, l’entreprise fixera des 
signalisations réglementaires par plaques en inox brossé d’épaisseur adaptée de 100 x 100 mm 
minimum avec le logo « fauteuil PMR ». 
 

3.9.2. Numérotation 
Numérotation de l’ensemble des fauteuils et des allées. 
 
 

3.10. Trappe pour passage des câbles sous tribune 
Réalisation d’une trappe adaptée au passage des câbles sous tribune : 

• Dimension minimale de 20cm*20cm. 

• Trappe verrouillable. 

• Revêtement de la trappe identique au plancher de la tribune. 
 
 

3.11. Options 
Dans son offre le candidat chiffrera les options suivantes : 

• Système d’éclairage des contres marches de la tribune au niveau des dégagements 
(escaliers), par commande réglables via une interface DMX ou télécommande (intensité 
et couleurs réglables). 

• Un système de rétroéclairage LED intégrés aux profils de nez de marches au niveau 
des dégagements (escaliers), par commande réglables via une interface DMX ou 
télécommande (intensité et couleurs réglables). 

• Plinthes de fermeture avant fixes masquant les fauteuils en position repliés et 
protégeant l'arrière des dossiers lorsque ceux-ci sont en position d'utilisation. Equerres en 
tôle d'acier pliée finition époxy vissées dans le tube avant des sommiers par visserie auto-
foreuse et permettant la fixation de panneaux mélaminés deux faces avec chants protégés 
par jonc PVC épaisseur 2 mm. Essence ou coloris de finition au choix dans la gamme du 
fabricant. 

• Plateau régie amovible fourniture d’un dispositif permettant la création d’une zone régie 
amovible en tribune : 

o Un ensemble continu et antidérapant d’environ 4m sur la profondeur et hauteur du 
gradin constitué de 3 modules (1 U de 2ml et 2 U de 1ml) facilement démontable et 
pouvant supporter un poids minimal de 100kg. 

o Pouvant être mis en œuvre aisément par une seule personne. 
o Ne nécessitant pas le démontage des sièges. 
o Fourniture d’un chariot de stockage associé. 

Coloris au choix du maitre d’ouvrage sur présentation des échantillons de couleur fournis par le 
candidat lors de la remise des offres. 
 
 

3.12. GARANTIES TRIBUNES ET SIEGES : 
• Structure : 10 ans 

• Eléments électriques dont motorisation : 2 ans 

• Structure des fauteuils : 8 ans hors vandalisme 
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3.13. FORMATION DES UTILISATEURS : 
Une formation des personnels appelés à utiliser l’installation devra être prodiguée de manière 
que la tribune télescopique soit bien utilisée selon les préconisations du constructeur (la notice 
sera versée au DOE). 
 
 

3.14. DOCUMENTS A PRODUIRE : 
Le dossier technique devra être documenté par : 
 
Schémas de principe : 

• Plans d’implantation en 3 dimensions de la tribune dans la salle (en configuration 
ouverte et fermée) 

• Structure et roulements 

• Dispositifs de réglages 

• Dispositifs de guidage 

• Principes d'assemblage 

• Fixation des fauteuils. 
 
Fiches techniques : 

• Motorisation 

• Sièges 

• Garde-corps latéraux 

• Garde-corps arrière 

• Bardage latéral 

• Bardage arrière 

• Bardage en face avant 
 
Aspect des finitions - nuanciers : 

• Peinture polyuréthane (nuancier RAL) 

• Moquette 

• Velours des fauteuils 

• Toile PVC des bardages latéraux 

• Panneaux mélaminés des bardages arrière 
 
Fiche descentes de charges : 

• Tribune télescopique à vide 

• Tribune télescopique en charge (spectateurs) 

• Le poinçonnement au sol 

• Non cheminement des gradins (à justifier par note de calcul). 
 
 

3.15. ECHANTILLONS A FOURNIR : 
• Echantillon du siège selon descriptif 

 
 

3.16. PIECES JOINTES AU CCTP : 
Plans du bâtiment existant. 


